
UNION INTERNATIONALE, Janvier 1932 

NOUVELLE-ZéLANDE  à partir du 24 avril 1928 (') 
PAYS-BAS  » du 1" novembre 1912 

Indes néerlandaises, Curaçao et 
Surinam  > du 1er avril 1913 

POLOGNE  » du 28 janvier 1920 
PORTUGAL, avec colonies     .... » du 29 mars 1911 
ROUMANIE  » du 1er janvier 1927 
*SIAM          ... » du 17 juillet 1931 
SUèDE  » du 1er août 1904 
SUISSE  » de l'origine 
SYRIE  ET   RéPUBLIQUE   LIBANAISE 

(pays placés sous le mandat de 
la France)  » du 1er août 1924 

TCHéCOSLOVAQUIE  » du 22 février 1921 
TUNISIE  » de l'origine 
**UNiOHr SUD-AFRICAINE    .... » du 3 octobre 1928 ('-) 
•YOUGOSLAVIE  ••> du 17 juin 1930 

Population totale:   environ un milliard d'âmes. 
La   situation   spéciale   tie   la  TURQUIE   est exposée plus loin p. 4, 2' col., 

dans notre article sur l'Union internationale au seuil de 1932. 

II. Pays non réservataires et pays réservataires 
sous le régime de l'Acte de Berlin 

a) Pays non réservataires: 
ALLEMAGNE CANADA LIECHTENSTEIN     POLOGNE 

AUTRICHE DANTZIG LUXEMBOURG        PORTUGAL 

BELGIQUE ESPAGNE MAROC SUISSE 

BRéSIL HAITI MONACO SYRIE ET RéP. LIB. 

BULGARIE HONGRIE NOEVèGE TCHéCOSLOVAQUIE 

b) Pays réservataires : 

AUSTRALIE : Rétroactivité   (art. 14   de  la   Convention   de  Berne  de 
1886   et n* 4 du Protocole de clôture de celle-ci, re- 
visé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

DANEMARK : Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Conven- 
tion  de Berne de 1886,  revisé par l'Acte additionnel 
de Paris de 1896). 

ESTONIE: 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne  de  1886,  revisé  par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

2. Droit   de   représentation   à  l'égard   des   traductions 
d'oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales (art. 9, 
al. 2, de la Convention de Berne de 1886). 

FINLANDE: Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Conven- 
tion de Berne de 1886,  revisé par l'Acte additionnel 
de Paris de 1896). 

FRANCE : Oeuvres des arts appliqués (art. 4 de la Convention de 
Berne de 1886). 

GRANDE-BRETAGNE: Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886 et n* 4 du Protocole de clôture de celle-ci, re- 
visé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

GRèCE: 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vention de Berne de 1886). 

3. Droit  de  représentation  et d'exécution  (art. 9 de la 
Convention de Berne de 1886). 

INDE BRITANNIQUE : Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886 et n° 4 du Protocole de clôture de celle-ci, re- 
visé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

IRLANDE: Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention de 
Berne de 1886, revisé par l'Acte additionnel de Paris 
de 1896). 

ITALIE : 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de  1886,  revisé par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

2. Droit   de   représentation   à   l'égard   des   traductions 
d'oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales  (art. 9. 
al. 2, de la Convention de Berne de 1886). 

JAPON: 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne  de   1886,  revisé  par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

2. Exécution publique des œuvres musicales (art. 9, al. 3, 
de la Convention de Berne de 1886). 

»   Pays entré clans l'Union après le 2 juin 1928 (signature de l'Acte de Rome). 
*«   Pays   devenu  membre   contractant  de   l'Union après le 2 juin 1928 (signa- 

ture de l'Acte de Ronce). 
(•) L'observation relative à l'Australie (note 1 de la page précédente) vaut 

aussi pour la Nouvelle-Zélande, devenue pays unioniste contractant à partir du 
24 avril 1928. — (-) Même observation pour l'Union Sud-Africaine, devenue pays 
unioniste contractant à partir du 3 octobre 1928. 

NOUVELLE-ZéLANDE : Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886 et n° 4 du Protocole de clôture de celle-ci, re- 
visé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

PAYS-BAS : 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, revisé par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vention de Berne de 1S86, revisé par l'Acte additionnel 
de Paris de 1896). 

3. Droit de représentation à l'égard des traductions 
d'oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales (art. 9, 
al. 2, de la Convention de Berne de 1886). 

ROUMANIE : Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Conven- 
tion de Berne de 1886). 

SIAM: 1. Oeuvres  des arts appliqués  (art. 4 de la Convention 
de Berne de 1886). 

2. Conditions et formalités prescrites par la loi du pays 
d'origine de l'œuvre (art. 2, al. 2, de la Convention 
de Berne de 1886). 

3. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, revisé par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

4. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vention de Berne de 1886, revisé par l'Acte addi- 
tionnel de Paris de 1896). 

5. Droit de représentation et d'exécution (art. 9 de la 
Convention de Berne de 1886 et n" 2 du Protocole 
de clôture de celle-ci). 

6. Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1S86 et n" 4 du Protocole de clôture de celle-ci, re- 
visé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

S CèDE: Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Conven- 
tion de Berne de 1886). 

TUNISIE : Oeuvres des arts appliqués (art. 4 de la Convention de 
Berne de 1886). 

UNION SUD-AFRICAINE : Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne 
de 1886 et n° 4 du Protocole de clôture de celle-ci, 
revisé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

YOUGOSLAVIE: Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention de 
Berne de 1886, revisé par l'Acte additionnel de Paris 
de 1896). 

III. Note concernant l'Acte de Rome 
La Convention de Berne pour la protection des œuvres litté- 

raires et artistiques, revisée en dernier lieu à Rome (et appelée 
ci-après VActe de Rome), a été signée le 2 juin 1928 par les 
vingt-huit pays unionistes suivants : 
ALLEMAGNE 
AUSTRALIE 
AUTRICHE 
BELGIQUE 
BRéSIL 
CANADA 
DANEMARK 

FRANCE NOUVELLE-ZéLANDE 
GRANDE-BRETAGNE ET POLOGNE 

IRLANDE DU NORD PORTUGAL 
GRèCE ROUMANIE 
INDE BRITANNIQUE SUèDE 
ITALIE SULSSE 
JAPON SYRIE ET RéPUBLIQUE 

DANTZIG (Ville libre)      MAROC LIBANAISE 
ESPAGNE MONACO TCHéCOSLOVAQUIE 
FINLANDE NORVèGE TUNISIE 

L'Acte de Rome M'a pas été signé le 2 juin 1928 par les 
huit pays unionistes suivants: 
BULGARIE HONGRIE   r LUXEMBOURG 
ESTONIE IRLANDE (État libre)       PAYS-BAS 
HAïTI LIBéRIA (*) 

DeiiA de ces pays :  les Républiques de Haïti et de Libéria 
n'avaient pas envoyé de Délégués à la Conférence de Rome. 

L'Acte de Rome a été ratifié par les treize pays unionistes 
suivants, avec effet à partir du 1er août 1931, date de son entrée 
en vigueur : 
BULGARIE (2) GRANDE-BRETAGNE ET JAPON 
CANADA IRLANDE DU NORD NORVèGE 
DANTZIG (Ville libre)      HONGRIE (2) PAYS-BAS f2) 
FINLANDE INDE BRITANNIQUE SUèDE 

ITALIE SUISSE 

(x) La République de Libéria est sortie de l'Union internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques, avec effet à partir du 22 février 1930. 

(a) La Bulgarie, la Hongrie et les Pays-Bas, qui n'ont pas signé l'Acte de 
Rome le 2 juin 1928, auront sans doute fait usage en temps opportun du délai 
de trois mois durant lequel le Protocole de signature est resté ouvert (v. Actes 
de la Conférence de Rome, p. 312 et 324). 
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